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ARTICLE 43

Supprimer cet article. 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’ondam 2024 et ses sous-objectifs sont largement insuffisants pour répondre aux besoins de santé 
et aux besoins sociaux et mettront davantage encore en tension les établissements de santé et 
médico-sociaux. Telles sont les raisons de cet amendement de suppression.


